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Résumé
Contexte : Les codes postaux sont souvent les seuls identificateurs géographiques dont nous disposons pour attribuer des renseignements contextuels 
ou environnementaux à une population à l’étude. La présente analyse évalue l’influence de trois facteurs : le type de mode de livraison (mode de livraison 
postale), le type de point représentatif (source des coordonnées de latitude et de longitude) et la taille de la collectivité, sur la précision de l’attribution spatiale 
à partir des codes postaux.
Données et méthodes : Le Fichier de conversion des codes postaux plus (FCCP+) a été utilisé pour attribuer un type de mode de livraison, un type de 
point représentatif et une taille de collectivité à tous les répondants du Recensement du Canada de 2011. Un échantillon (n = 1 004) a été sélectionné au 
hasard et comportait un minimum de 90 observations pour chacune des catégories de ces trois facteurs. D’après les adresses des personnes comprises 
dans l’échantillon, des mesures de la précision de localisation du géocodage à l’aide des codes postaux résidentiels (FCCP+), par opposition au géocodage 
fondé sur des emplacements de référence déterminés en fonction d’adresses municipales complètes (Google Maps), ont été établies à l’aide d’un système 
d’information géographique. La précision a été mesurée d’après la distance qui sépare la position géocodée et l’adresse municipale complète.
Résultats : La précision de localisation était principalement liée au type de mode de livraison. Les modes de livraison ruraux et mixtes (partiellement 
urbains, partiellement ruraux) présentaient un nombre beaucoup plus élevé d’erreurs de géocodage que les modes urbains. Les régions rurales et les 
petites villes du Canada ainsi que les latitudes et longitudes fondées sur les centroïdes d’aires de diffusion présentaient un faible niveau de précision, 
principalement parce qu’elles étaient étroitement liées aux modes de livraison ruraux et mixtes.
Interprétation : La précision du géocodage à l’aide des codes postaux peut varier. L’imprécision du géocodage peut entraîner une classification erronée, 
selon la résolution spatiale des mesures environnementales et contextuelles. La résolution spatiale nécessaire pour mener une étude aide à déterminer les 
sous-populations qui doivent être exclues en raison d’un niveau de précision de localisation inadéquat.

Mots clés : Taille de la collectivité, type de mode de livraison, classification erronée, type de point représentatif, adresse municipale

Auteurs : Saeeda Khan (Saeeda.khan@canada.ca), Lauren Pinault et Michael Tjepkema travaillent au sein de la Division de l’analyse de la santé, à Statistique 
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Précision de localisation du géocodage à l’aide des codes 
postaux résidentiels comparativement à celle du géocodage 
fondé sur les adresses municipales complètes
par Saeeda Khan, Lauren Pinault, Michael Tjepkema et Russell Wilkins

Le géocodage fondé sur une adresse municipale complète 
est une façon très précise d’attribuer des coordonnées 

géographiques au lieu de résidence d’une personne. Or, le plus 
souvent, les adresses ne sont pas disponibles. En outre, pour 
bon nombre de recherches sur la santé de la population, un tel 
niveau de précision n’est pas nécessaire.

La précision de localisation nécessaire pour mener une étude 
dépend du contexte de l’étude. Lorsqu’il s’agit d’attribuer des 
caractéristiques, telles que des variables socioéconomiques de 
quartiers, ou d’obtenir des données de recensement servant de 
dénominateur pour des populations à risque définies géographi-
quement, un niveau de précision raisonnable est généralement 
suffisant. En revanche, pour certaines recherches sur l’hygiène 
de l’environnement, telles que l’attribution de scores de potentiel 
piétonnier pour les résidents de centres urbains, une résolution 
spatiale très précise peut être nécessaire, car même une erreur 
d’à peine quelques centaines de mètres peut entraîner une classi-
fication fortement erronée de l’exposition1-5.	

Au Canada, les codes postaux sont souvent les seuls identi-
ficateurs géographiques dont nous disposons pour attribuer des 
renseignements contextuels ou environnementaux à des données 
administratives ou à des données d’enquête. Le Fichier de 
conversion des codes postaux (FCCP)6 et le Fichier de conver-
sion des codes postaux plus (FCCP+)7 fournissent les moyens 

requis pour géocoder des ensembles de données uniquement à 
l’aide des codes postaux. À ce jour, des centaines d’études ayant 
fait appel à ces outils ont été publiées8.

La fonction première des outils du FCCP est d’attribuer la 
hiérarchie complète de la géographie du recensement (îlot de 
diffusion, aire de diffusion, secteur de recensement, région 
métropolitaine de recensement ou agglomération de recense-
ment, subdivision de recensement, division de recensement et 
province)9. Ces produits ont également pour fonction secon-
daire de permettre l’attribution de coordonnées de latitude et de 
longitude fondées sur les centroïdes de côtés d’îlot, d’îlots de 
diffusion ou d’aires de diffusion.

La présente étude compare la précision de localisation du 
géocodage à l’aide des codes postaux à celle du géocodage 
fondé sur des centroïdes représentatifs des toits établis à partir 
d’adresses municipales complètes («  emplacements de réfé-
rence  »). L’analyse repose sur des données sur les adresses 
autodéclarées tirées du Recensement de la population de 2011. 
Tous les codes postaux déclarés ont été traités à l’aide de la 
version 6C du FCCP+ afin d’obtenir trois variables qui influent 
sur la précision du géocodage à l’aide des codes postaux : le type 
de mode de livraison (TML), le type de point représentatif et la 
taille de la collectivité. La précision de localisation est mesurée 
d’après la distance qui sépare la position géocodée des coordon-
nées de latitude et de longitude de l’emplacement de référence.

mailto:Saeeda.khan@canada.ca
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Type de mode de 
livraison (TML)
Le TML est une caractéristique des 
codes postaux qui indique le mode de 
livraison du courrier. Les TML peuvent 
être regroupés en trois catégories princi-
pales  : urbains (A, B, E, G, M), ruraux 
(W) et mixtes (H, J, K, T, X). Les TML 
urbains peuvent être résidentiel (A ou 
B) ou commercial et institutionnel (E, 
G et M). Les codes postaux retirés (Z) 
ont été exclus de l’étude, tout comme les 
codes postaux desservis par les TML J 
(livraison générale à un bureau de poste 
urbain) ou X (itinéraires motorisés dans 
les zones industrielles), car leur présence 
dans le recensement était rare.

TML urbains Le TML A est le code 
associé aux ménages urbains ordinaires 
et comprend un service de livraison par 
facteur directement au ménage ou dans 
des boîtes postales communautaires. 
Le TML B est celui associé aux grands 
immeubles d’habitation urbains; le TML 
E est associé aux entreprises urbaines; le 
TML G est associé aux grands établis-
sements commerciaux et institutionnels 
urbains qui comportent un service de 
livraison par facteur; et le TML M, est 
associé aux grands établissements com-
merciaux et institutionnels urbains qui 
récupèrent leur courrier dans une case 
postale ou un sac à un bureau de poste 
urbain. La plupart des codes postaux 
urbains sont liés à des points représenta-
tifs (centroïdes) de côtés d’îlot ou d’îlots 
de diffusion, habituellement par un seul 
lien, mais parfois jusqu’à quatre.

TML ruraux Les codes postaux 
dont le deuxième caractère est un « 0 » 
(TML W) désignent les bureaux de 
poste ruraux, lesquels peuvent des-
servir une vaste région, comprenant 
de multiples aires de diffusion et sub-
divisions de recensement (cantons ou 
villages), et tous les types d’utilisateurs, 
y compris des immeubles d’habitation, 
des entreprises et des établissements 
institutionnels. Le TML W dessert éga-
lement les régions éloignées et comprend 
les bureaux du Service aérien omnibus10, 
lesquels ont été exclus de l’échantillon. 
La plupart des codes postaux ruraux sont 
liés à un grand nombre de points repré-

sentatifs (centroïdes de multiples aires de 
diffusion).

TML mixtes Les TML H, K et T sont 
mixtes (partiellement urbains, partiel-
lement ruraux). Les TML H et T sont 
associés aux routes rurales et suburbaines 
qui partent d’un bureau de poste urbain 
et se prolongent jusque dans les régions 
rurales. Le TML K (petites cases pos-
tales) peut desservir des clients urbains 
ou ruraux, mais à un bureau de poste 
urbain. La plupart des codes postaux 
mixtes sont liés à de multiples centroïdes 
d’aires de diffusion.

Type de point 
représentatif
Le type de point représentatif désigne 
la source des coordonnées de latitude 
et de longitude attribuées, par ordre 
décroissant de précision  : côté d’îlot, 
îlot de diffusion, aire de diffusion ou 
subdivision de recensement. Les points 
représentatifs de subdivisions de recen-
sement sont attribués à titre de mesure 
provisoire dans l’attente de plus amples 
renseignements sur les adresses corres-
pondant aux codes postaux et sont peu 
fréquents; les codes postaux associés à ce 
type de point représentatif ont été exclus.

Taille de la collectivité
La taille de la collectivité correspond 
à des catégories de la population du 
Recensement de 2011  : 1  500 000 per-
sonnes ou plus (régions métropolitaines 
de recensement [RMR] de Toronto, 
Montréal et Vancouver); 500  000 à 
1  499  999  personnes (RMR d’Ottawa–
Gatineau, Edmonton, Calgary, Québec, 
Winnipeg et Hamilton); 100  000 à 
499  999  personnes (18  autres  RMR et 
7  grandes agglomérations de recense-
ment [AC); 10 000 à 99 999 personnes 
(autres AC); moins de 10 000 personnes 
(régions rurales et petites villes du 
Canada, c’est-à-dire toutes les régions à 
l’exception des RMR et des AC).

Sélection de 
l’échantillon
L’échantillon d’analyse (n = 1  004) a 
été sélectionné au hasard à partir de 
l’ensemble de données du recensement, 
et vise à retenir 100  observations pour 
chaque TML, type de point représen-
tatif et catégorie de taille de collectivité 
(tableau  1). Un effort a été fait pour 
que chaque région (provinces de l’At-
lantique, Ontario, Québec, Prairies, 
Colombie-Britannique et territoires du 
Nord) soit représentée en parts égales 
dans l’échantillon. Chaque fois que cela 
a été possible, les mêmes observations 
ont été réutilisées d’un TML à l’autre, 
d’un type de point représentatif à l’autre 
et d’une catégorie de taille de collectivité 
à l’autre.

Dans le cadre de la présente étude, les 
codes postaux desservis par les modes 
ruraux et mixtes, les types de points 
représentatifs d’aires de diffusion moins 
précises et les petites agglomérations 
de recensement ainsi que les régions 
rurales et petites villes du Canada (popu-
lation de moins de 10  000  personnes) 
ont intentionnellement fait l’objet d’un 
suréchantillonnage.

Géocodage à partir 
d’adresses municipales 
complètes
Pour déterminer les emplacements de 
référence, toutes les adresses munici-
pales de l’échantillon ont fait l’objet 
d’une recherche manuelle dans Google 
Maps à l’aide de la fonction d’imagerie 
par satellite. La latitude et la longitude 
du centroïde de l’emplacement de l’im-
meuble ont ainsi été obtenues. Chaque 
fois que cela a été possible, l’adresse de 
l’immeuble a été visuellement confirmée 
à l’aide de Google Street View.

Les adresses n’ayant pas été loca-
lisées pendant le géocodage manuel 
soit parce que l’imagerie par satellite 
était médiocre, soit parce que l’adresse 
municipale était manquante et qu’au-
cune vue de la rue n’était disponible, 
ont été exclues et de nouvelles adresses 
ont été rééchantillonnées (n = 121). Les 
enregistrements qui ont nécessité un réé-
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chantillonnage tendaient à être associés à 
des régions rurales ou éloignées ou à des 
réserves indiennes.

Dans la mesure du possible, les codes 
postaux déclarés ont été vérifiés sur le 
site Web de Postes Canada11. Exception 
faite des codes postaux desservis par 
un mode de livraison mixte (TML H ou 
T), lorsque les trois premiers caractères 
d’un code postal ne correspondaient pas 
au code postal prévu, le code postal était 
considéré comme erroné et était exclu de 
l’ensemble de données d’analyse.

Toutes les adresses de l’échantillon 
ont été appariées à tous les points repré-
sentatifs de codes postaux possibles 
contenus dans le FCCP+. La plupart 
des adresses avaient de multiples points 
représentatifs possibles. Sur les 105 enre-
gistrements pour lesquels une très grande 
distance (plus de 50 km) a été constatée 
entre le point représentatif tiré du FCCP+ 
et l’emplacement de l’adresse selon 
Google Maps, 51 ont été exclus, parce 
que le code postal ou l’adresse muni-
cipale semblaient contenir des erreurs 
typographiques.

Calcul de la distance
Pour chacun des enregistrements de 
l’échantillon, tous les points représenta-
tifs possibles ont été extraits du FCCP+ 
6C. Tous ont conservé leurs poids, en 
commençant par ceux auxquels on avait 
attribué des poids représentatifs de la 
population  : les codes postaux ruraux 
(TML W), les codes postaux mixtes 
(TML H, K ou T), les codes postaux 
urbains (TML A, B, E, G ou M) pré-
sentant des appariements à quatre aires 
de diffusion ou plus, et les réserves 
indiennes partiellement dénombrées. Les 
codes postaux présentant un appariement 
à un seul point représentatif ont été attri-
bués à ce point et ont reçu un poids de 1. 
Les codes postaux urbains présentant 
des appariements à de multiples points 
représentatifs ont reçu des poids équiva-
lents. Cette stratégie de pondération est 
à l’image du processus d’attribution des 
emplacements de référence utilisé pour 
le FCCP+.

Les emplacements de référence 
déterminés manuellement en fonction 

des adresses municipales complètes et 
des points représentatifs générés par le 
FCCP+ ont été mis en correspondance 
dans les systèmes d’information géo-
graphique (ArcGIS v.10, ESRI 2010). 
La distance euclidienne (en ligne droite) 
entre chaque emplacement de référence 
et chaque point représentatif possible a 
été mesurée.

Une distance moyenne a été calculée 
entre l’emplacement de référence et les 
points représentatifs tirés du FCCP+, 
en utilisant tous les points représenta-
tifs possibles pour chaque code postal. 
Dans le cas des appariements uniques, 
un seul point représentatif était possible 
(figure  1A), mais pour les enregistre-
ments urbains présentant de multiples 
appariements possibles, la probabilité 
d’être attribué était équivalente pour tous 
les points représentatifs (figure  1B). La 
figure 1C illustre le cas d’un code postal 
rural pour lequel trois points représenta-
tifs tirés du FCCP+ étaient possibles et 
dans lequel les probabilités d’attribution 
d’un de ces trois points étaient de 70 %, 
20 % et 10 %. Ces poids de probabilité 
ont été utilisés pour calculer une distance 
moyenne pondérée entre l’emplacement 
de référence et les trois représentatifs 
tirés du FCCP+. Une distance moyenne a 
été calculée pour chaque enregistrement 
à l’aide de cette méthode.

D’après la distance établie (ou la dis-
tance moyenne) entre l’emplacement de 
référence et l’emplacement géocodé à 
partir du code postal, des mesures d’er-
reur, telles que la distance médiane et 
l’intervalle interquartile (IIQ), ont été 
calculées selon le TML, le type de point 
représentatif et la taille de la collectivité. 
Les pourcentages d’enregistrements de 
l’échantillon géocodés à l’intérieur de 
diverses distances (0,5, 1, 5 et 10 km) par 
rapport à l’emplacement de référence ont 
également été calculés.

Sur les 4  401  appariements obtenus 
après la fusion avec les points repré-
sentatifs des codes postaux, les valeurs 
aberrantes associées à des distances 
invraisemblablement grandes (plus de 
50  km) ont été examinées manuelle-
ment (178  appariements, représentant 
105  enregistrements). Une part impor-
tante de ces valeurs ont été jugées 

Tableau 1  
Taille de l’échantillon et population représentée, selon le type de mode de livraison, 
le type de point représentatif et la taille de la collectivité, Canada, 2011

Échantillon

Recensement 
de  

la population 
de 2011†

Nombre %
Appariements 

uniques %

Total 1 004 100,0 399 100,0

Type de mode de livraison (TML)
A (ménages urbains ordinaires) 408 40,6 182 69,6
B (grands immeubles d’habitation urbains) 100 10,0 94 11,1
E, G, M (entreprises et établissements  
institutionnels urbains) 90 9,0 82 0,7

H, K, T (mixte : urbain et rural) 180 17,9 37 2,1
W (rural) 226 22,5 4 13,9

Type de point représentatif
Côté d’îlot 474 47,2 289 75,7
Îlot de diffusion 101 10,1 51 4,1
Aire de diffusion 429 42,7 59 18,1

Taille de la collectivité
1 500 000 ou plus 204 20,3 98 34,8
De 500 000 à 1 499 999 150 14,9 86 18,5
De 100 000 à 499 999 126 12,5 63 17,9
De 10 000 à 99 999 259 25,8 106 12,1
Moins de 10 000 265 26,4 46 15,3
† les chiffres ne totalisent pas 100 % en raison de l’exclusion de 723 960 adresses sans code postal et de 1 820 adresses ayant 
un code postal associé au TML J (livraison générale à un bureau de poste urbain) ou X (itinéraire motorisé en zone industrielle)
Source : Recensement du Canada de 2011.
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Figure 1
Calculs appliqués à l’échantillon pour établir la distance moyenne entre l’emplacement de la résidence du répondant 
(déterminé par imagerie satellite) et les points représentatifs du code postal (tirés du FCCP+)

B. Codes postaux urbains qui englobent plus d’un îlot de diffusion 
ou plus d’une aire de diffusion et qui présentent des appariements 
à de multiples points représentatifs ayant une probabilité d’attribution 
équivalente. Ces codes postaux sont rares; ils représentent environ 
5 % de la population. Des poids équivalents ont été utilisés pour 
calculer les distances moyennes.

A. Codes postaux urbains géocodés à un seul point représentatif. 
Ces codes postaux sont les plus courants; ils représentent environ 
75 % de la population. 

C. Codes postaux desservant les régions rurales qui présentent 
des appariements à de multiples points représentatifs géocodés 
aléatoirement à l’aide de poids de population. Ces codes postaux 
représentent environ 20 % de la population. Des poids de population 
ont été utilisés pour calculer les distances moyennes.  

0,16 km

0,45 km
0,15 km

0,23 km 0,24 km

2,65 km
4,33 km

8,21 km

Distance moyenne équipondérée
= ¼*0,23 + ¼*0,24 + ¼*0,15 + ¼*0,45 
= 0,27 km  

Distance moyenne pondérée selon 
la population
= 0,7*2,65 + 0,2*4,33 + 0,1*8,21
= 3,54 km 

(0,7) (0,2)

(0,1)

Distance = 0,16 km

Point représentatif tiré du FCCP+ emplacement de la résidence du répondant Distance euclidienne ( ) poids de population attribué à l’AR

plausibles, car elles se trouvaient en 
région suburbaine ou rurale, et ont été 
géocodées selon une répartition pondérée 
selon la population (79  appariements, 
représentant 54  enregistrements de 
l’échantillon). Elles ont été conservées, 
car les résidents de certaines régions 
éloignées peuvent parcourir de grandes 
distances pour récupérer leur courrier. En 
outre, en raison du faible poids de popu-
lation, les valeurs aberrantes n’ont pas pu 
fausser le calcul de la distance moyenne. 
Dans le Nord, trois  appariements géo-
graphiques (deux à Dawson City, un à 
Yellowknife) représentant des distances 
extrêmement grandes (jusqu’à 1 068 km) 
ont été jugés improbables et supprimés. 
Les autres grandes distances étaient attri-
buables à des erreurs typographiques dans 
les codes postaux déclarés dans le cadre 
du recensement ou à des erreurs dans le 
géocodage de l’adresse municipale et ont 
été supprimées. L’échantillon final de 
l’étude était composé de 1 004 adresses.

Résultats
Le tableau 2 montre la distance médiane 
(et l’IIQ) entre les emplacements de 
référence et les points représentatifs 
moyens du FCCP+ pondérés selon la 
population, pour chaque TML, type de 
point représentatif et taille de collecti-

vité. La précision était plus grande et 
la variabilité plus faible dans le cas des 
codes postaux urbains, comparativement 
aux codes postaux ruraux et mixtes. Le 
meilleur niveau de précision a été obtenu 
pour les grands immeubles d’habita-
tion (TML  B) comportant une distance 
médiane de 110 m (IIQ de 60 m à 200 m), 
lesquels étaient suivis des ménages ordi-
naires (TML A) dont la distance médiane 
était de 160 m (IIQ de 80 m à 320 m). 
Dans le cas des services commerciaux 
et institutionnels (TML E, G ou M), un 
niveau de précision relativement bon a 
été observé, leur distance médiane étant 
de 210  m, mais la variabilité était plus 
grande (IIG de 80  m à 1,25  km). Les 
distances médianes les plus grandes ont 
été obtenues pour les services associés 
à des modes mixtes (services ruraux 
offerts par des bureaux de poste urbains; 
TML  H, K ou T)  : 5,87  km (IIQ de 
3,81 km à 8,75 km) et les services ruraux 
(TML W) : 5,20 km (IIQ de 2,93 km à 
9,24 km).

Plus l’échelle de la source de données 
pour les types de points représenta-
tifs était précise, plus la précision était 
grande. La distance médiane pour les 
côtés d’îlot était de 130 m (IIQ de 60 m 
à 230 m), comparativement à 330 m (IIQ 
de 160 m à 750 m) pour les îlots de dif-
fusion et à 5,53  km (IIQ de 2,89  km à 

8,66 km) pour les aires de diffusion, qui 
comptaient des codes postaux mixtes 
et ruraux dans une proportion de 95  % 
(données non illustrées).

De façon générale, plus la taille de 
la collectivité était importante, meil-
leur était le niveau de précision. La plus 
grande distance médiane a été observée 
dans les régions rurales et les petites 
villes  : 5,60  km (IIQ de 2,42  km à 
9,48  km). Les distances médianes pour 
les autres groupes de tailles de collecti-
vité variaient de 160 m (IIQ de 80 m à 
830 m) dans le groupe des plus grandes 
collectivités urbaines à 330  m (IIQ de 
130 m à 3,93 km) dans le groupe des plus 
petites collectivités.

Le tableau  3 montre le pourcentage 
de l’échantillon de l’étude géocodé selon 
le FCCP+ à l’intérieur de diverses dis-
tances par rapport à l’adresse municipale 
complète. Parmi les enregistrements 
de l’échantillon ayant un code postal 
résidentiel urbain, 87  % des ménages 
ordinaires (TML  A), 92  % des grands 
immeubles d’habitation (TML  B) et 
66  % des entreprises ou établissements 
institutionnels (TML  E, G, M) ont été 
géocodés à l’intérieur d’une distance de 
500 m de leur adresse municipale com-
plète. En revanche, seulement 47 % des 
enregistrements ayant un code postal 
rural (TML W) et 39 % des enregistre-
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Tableau 2  
Distance médiane et intervalle interquartile entre l’emplacement géocodé à partir 
de l’adresse municipale complète et l’emplacement géocodé à partir du code postal, 
selon le type de mode de livraison, le type de point représentatif et la taille de la 
collectivité, Canada, 2011

Kilomètres

Distance 
médiane

Intervalle 
interquartile

de à
Total 0,46 0,12 4,89

Type de mode de livraison
A (ménages urbains ordinaires) 0,16 0,08 0,32
B (grands immeubles d’habitation urbains) 0,11 0,06 0,20
E, G, M (entreprises et établissements institutionnels urbains) 0,21 0,08 1,25
H, K, T (mixte : urbain et rural) 5,87 3,81 8,75
W (rural) 5,20 2,93 9,24

Type de point représentatif
Côté d’îlot 0,13 0,06 0,23
Îlot de diffusion 0,33 0,16 0,75
Aire de diffusion 5,53 2,89 8,66

Taille de la collectivité
1 500 000 ou plus 0,16 0,08 0,83
De 500 000 à 1 499 999 0,22 0,09 0,52
De 100 000 à 499 999 0,20 0,08 2,53
De 10 000 à 99 999 0,33 0,13 3,93
Moins de 10 000 5,60 2,42 9,48

Source : Recensement du Canada de 2011.

Tableau 3 
Pourcentage géocodé à partir du code postal à l’intérieur de diverses distances par 
rapport à l’emplacement géocodé à partir de l’adresse municipale complète, selon le 
type de mode de livraison, le type de point représentatif et la taille de la collectivité, 
Canada, 2011

Distance
500 m 

ou 
moins

1 km 
ou 

moins

5 km 
ou 

moins

10 km 
ou 

moins

Type de mode de livraison
A (ménages urbains ordinaires) 87,3 92,2 99,3 100,0
B (grands immeubles d’habitation urbains) 92,0 97,0 100,0 100,0
E, G, M (entreprises et établissements institutionnels urbains) 65,6 74,4 87,8 96,7
H, K, T (mixte : urbain et rural) 1,1 3,3 38,9 82,2
W (rural) 0,0 0,4 47,3 78,3

Type de point représentatif
Côté d’îlot 91,4 94,7 98,1 99,8
Îlot de diffusion 65,4 78,2 98,0 99,0
Aire de diffusion 2,3 4,4 45,9 80,9

Taille de la collectivité
1 500 000 ou plus 72,1 77,5 92,2 99,5
De 500 000 à 1 499 999 74,0 80,0 88,7 98,0
De 100 000 à 499 999 64,3 68,3 84,1 98,4
De 10 000 à 99 999 (toute RMR ou AR de moins de 100 000) 56,4 61,0 82,2 94,2
Moins de 10 000 (toute collectivité qui n'est pas une RMR ou une AR) 9,1 9,4 45,7 76,2

RMR = région métropolitaine de recensement
AR = agglomération de recensement
Source : Recensement du Canada de 2011.

500  m ou moins de leur adresse muni-
cipale complète. Seulement 46  % des 
enregistrements associés à des points 
représentatifs d’aires de diffusion ont été 
géocodés à l’intérieur d’une distance de 
5 km de leur résidence.

Les pourcentages des enregistrements 
de l’échantillon géocodés à 500  m ou 
moins de leur adresse municipale com-
plète étaient de 56  % dans le cas des 
collectivités de 10 000 à 99 999 personnes 
et de plus de 70 % dans le cas des col-
lectivités d’au moins 500 000 personnes. 
Seulement 46 % des enregistrements de 
l’échantillon associés à une région rurale 
ou à une petite ville ont été géocodés à 
l’intérieur d’une distance de 5 km de leur 
résidence.

Discussion
La présente étude porte sur la précision 
de localisation du géocodage fondé sur le 
FCCP+ comparativement au géocodage 
effectué à partir des adresses municipales 
complètes.

Les résultats vont dans le même sens 
que les documents publiés sur le géoco-
dage fondé sur le code postal; le taux 
d’erreur est beaucoup moins élevé dans 
les régions urbaines que dans les régions 
rurales12,13. L’analyse démontre égale-
ment l’importance que revêt le TML dans 
le niveau de précision du géocodage. 
Outre les problèmes déjà documentés 
liés au géocodage dans les régions 
rurales12,14, la présente étude révèle que 
des taux d’erreur élevés sont associés aux 
TML mixtes. Ces TML comprennent les 
routes rurales et suburbaines qui partent 
de bureaux de poste urbains ainsi que 
la livraison générale et les services de 
cases postales dans des bureaux de poste 
urbains, lesquels desservent de nom-
breux résidents des régions rurales.

Même dans les régions urbaines, il est 
important de faire une distinction entre 
la livraison résidentielle ordinaire et la 
livraison commerciale ou institutionnelle. 
Les grands établissements commerciaux 
et institutionnels qui comptent plus d’un 
emplacement physique (campus, succur-
sales, points de vente) peuvent recevoir 
tout leur courrier à des adresses associées 
à un même code postal (TML M, cour-

ments ayant un code postal mixte urbain 
et rural (TML H, K, T) ont été géocodés 
à l’intérieur d’une distance de 5  km de 
leur résidence.

Selon le type de point représentatif, 
91 % des enregistrements géocodés à un 
côté d’îlot et 65  % des enregistrements 
géocodés à un îlot de diffusion étaient à 
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rier récupéré dans une case postale ou un 
sac à un bureau de poste) et effectuer des 
livraisons vers des destinations finales 
à partir de cet emplacement. Il est éga-
lement possible que certains des codes 
postaux déclarés dans le cadre du recen-
sement qui sont desservis par un TML 
E, G ou M se rapportent à des lieux de 
travail plutôt qu’à des résidences. L’un 
ou l’autre de ces problèmes peut avoir 
contribué aux plus grandes distances 
observées dans le cas des codes postaux 
associés à des entreprises et des établisse-
ments institutionnels urbains (TML E, G, 
M), comparativement aux codes postaux 
résidentiels urbains (TML A, B).

La taille de la collectivité et le type de 
point représentatif ont influé sur la pré-
cision de localisation, principalement 
parce qu’ils sont liés au type de mode de 
livraison (TML). La plupart des résidents 
des régions rurales et des petites villes 
du Canada sont desservis par des modes 
de livraison ruraux ou mixtes et, dans le 
FCCP+, ces codes postaux sont presque 
exclusivement liés à des centroïdes 
d’aires de diffusion.

Malgré le risque d’imprécision de 
localisation et de classification erronée 
de la population associé aux diverses 
catégories de TML, le fait de supprimer 
un TML ou un groupe de taille de collec-
tivité précis pourrait introduire un biais 
de sélection.

La précision de localisation néces-
saire pour mener une étude dépend de 
la résolution spatiale des mesures envi-
ronnementales ou contextuelles qui 
présentent un intérêt dans le cadre de 
l’étude2,3. Une inadéquation entre les 
mesures et la précision de localisation 
du géocodage à l’aide des codes postaux 
peut, à elle seule, entraîner une classi-
fication erronée. Une comparaison des 
quintiles de revenu dans les secteurs de 
dénombrement attribués dans le cadre du 
Recensement de 1996 avec les quintiles 
de revenu attribués selon une version 
antérieure du FCCP+ a démontré que la 
classification erronée était de l’ordre de 
3  % à 10  % dans les régions urbaines, 
mais de 39  % à 50  % dans les régions 
rurales14. Dans les régions urbaines, la 
classification erronée tendait à entraîner 
une attribution au quintile de revenu 
supérieur ou inférieur le plus proche; 

dans les régions rurales, la classification 
erronée se traduisait par un écart de deux 
quintiles ou plus, dans une proportion de 
15 % à 20 %.

Dans le cadre des études relatives à 
la pollution atmosphérique, des données 
d’une échelle plus précise tendent à être 
utilisées. À titre d’exemple, les estima-
tions, par satellite, des taux de matières 
particulaires (MP2.5) présentes dans l’air 
ambiant ont été réalisées à une résolu-
tion de 10 km2 15, mais ont été ramenées 
à une résolution plus précise de 1 km2 16. 
Une résolution spatiale plus précise est 
possible dans les centres de population 
urbains, mais pourrait poser problème 
dans les régions rurales, où la précision 
du géocodage à l’aide des codes postaux 
est nettement moindre.

La demande de données sur les caracté-
ristiques urbaines (par exemple, potentiel 
piétonnier, densité, étalement urbain et 
verdure) s’est accrue, notamment aux 
fins d’études sur l’incidence de l’envi-
ronnement bâti sur l’activité physique, 
l’embonpoint et l’obésité17-20. Certaines 
de ces incidences peuvent être examinées 
à des échelles moins précises, comme la 
région métropolitaine de recensement 
et l’aire de diffusion18,21, mais d’autres 
exigent des données environnementales 
propres à un îlot résidentiel20. Le degré 
de résolution spatiale utilisé dans le 
cadre des études sur les caractéristiques 
urbaines varie généralement de 500  m 
(une marche de cinq  minutes) et 1  km. 
Selon la présente analyse, de telles études 
devraient exclure les modes de livraison 
ruraux (TML W) et mixtes (TML H, J, K 
ou T), mais pourraient inclure les modes 
de livraison résidentielle urbains dans les 
collectivités de plus petite taille.

La résidence de la plupart des 
Canadiens n’est associée qu’à un seul 
code postal. Cependant, il peut arriver, 
en particulier dans les régions rurales, 
qu’un code postal supplémentaire, cor-
respondant à une case postale ou à une 
route rurale partant d’un bureau de poste 
urbain, soit associé à une résidence. Les 
codes postaux qui correspondent à des 
cases postales et à des routes rurales 
partant d’un bureau de poste urbain sont 
courants dans les fichiers fondés sur la 
population; cependant, le géocodage 
effectué à partir de ces codes postaux 

Ce que l’on sait déjà 
sur le sujet

■■ Au Canada, les codes postaux sont 
souvent les seuls identificateurs 
géographiques dont nous disposons 
pour attribuer des renseignements 
contextuels ou environnementaux à 
une population à l’étude.

■■ Le Fichier de conversion des codes 
postaux (FCCP) et le Fichier de 
conversion des codes postaux plus 
(FCCP+) fournissent les moyens requis 
pour géocoder des ensembles de 
données uniquement à l’aide des codes 
postaux.

■■ Les documents publiés sur le 
géocodage effectué à l’aide des codes 
postaux indiquent que le taux d’erreur 
est beaucoup moins élevé dans les 
régions urbaines que dans les régions 
rurales. 

Ce qu’apporte l’étude
■■ Fondée sur des données sur les 

adresses autodéclarées tirées du 
Recensement de la population de 
2011, la présente étude a permis de 
comparer la précision de localisation du 
géocodage à l’aide des codes postaux 
avec celle du géocodage effectué 
à partir des adresses municipales 
complètes.

■■ Tous les codes postaux du 
recensement ont été traités à l’aide de 
la version 6C du FCCP+; la précision 
de localisation a été mesurée d’après la 
distance séparant la position géocodée 
et l’adresse municipale.

■■ La précision de localisation du 
géocodage fondé sur les codes 
postaux dépend principalement du type 
de mode de livraison.

■■ Le meilleur niveau de précision a été 
obtenu pour les grands immeubles 
d’habitation, lesquels étaient suivis des 
ménages ordinaires.

■■ De façon générale, plus la taille de la 
collectivité était importante, meilleur 
était le niveau de précision.

■■ Les codes postaux des régions rurales 
et des petites villes, ainsi que les cases 
postales, présentaient les niveaux 
d’erreurs les plus élevés.
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desservis par un mode de livraison 
«  mixte  » présente le même niveau de 
précision que le géocodage à l’aide des 
codes postaux ruraux.

Certains codes postaux desservis par 
un TML E, G ou M peuvent être asso-
ciés à de véritables lieux de résidence 
(par exemple, les maisons de repos, les 
résidences universitaires, les prisons, les 
pièces situées dans un immeuble à voca-
tion principalement commerciale), mais 
la majorité correspondent à des établis-
sements commerciaux et institutionnels. 
Leur présence dans des dossiers adminis-
tratifs est probablement due au fait que le 
lieu de travail a été déclaré à la place du 
lieu de résidence. Le FCCP+ signale ces 
enregistrements afin d’attirer l’attention 
sur la nature potentiellement non résiden-
tielle de ces codes postaux.

Forces et limites
L’une des forces de la présente étude tient 
au fait que les données sur les adresses 
tirées du Recensement de la population, 
lequel constitue le relevé le plus complet 
des codes postaux au Canada22, puissent 
faire l’objet d’un échantillonnage aléa-
toire. Il a ainsi été possible de constituer 
un fichier analytique qui comprenait dif-
férents TML, différents types de points 
représentatifs et différentes tailles de 
collectivités représentant l’ensemble du 
pays. L’étude a également tiré profit du 
logiciel de cartographie de Google qui 
a permis de géocoder manuellement les 
adresses au moyen de la photographie 
satellite et de confirmer les adresses à 
l’aide de la fonction Google Street View. 
La photographie aérienne orthocorrigée 
et l’imagerie par satellite comptent parmi 
les méthodes de géocodage des rési-
dences les plus précises1,3,23.

Deux  types d’erreurs peuvent se 
présenter lorsque des données sur les 
adresses autodéclarées, en particulier 
des codes postaux, sont utilisées aux fins 
d’une analyse spatiale  : des erreurs de 
déclaration et des erreurs de géocodage, 
d’affectation géographique ou de loca-
lisation. Bien que la présente étude soit 
axée sur le second type, des tentatives 
ont été faites pour atténuer l’incidence 
des erreurs de déclaration survenues 
lors du recensement, en particulier dans 
les codes postaux. Les erreurs présentes 

dans les trois premiers caractères (région 
de tri d’acheminement) génèrent des 
erreurs spatiales plus importantes que les 
erreurs présentes dans les trois  derniers 
caractères (unité de distribution locale). 
Une évaluation de l’incidence des 
adresses erronées sur la surveillance de 
la santé publique à Montréal a révélé que, 
sur les 10 % d’enregistrements de l’en-
semble de données qui contenaient une 
adresse erronée, l’adresse erronée était 
liée à un code postal inexact dans 80 % 
des cas. L’évaluation a aussi permis de 
constater que 20 % de ces codes postaux 
contenaient des erreurs dans la partie 
désignant la région de tri d’achemine-
ment, 60 % contenaient des erreurs dans 
la partie désignant l’unité de distribution 
locale, et 20 % contenaient des erreurs 
dans les deux  parties24. Aux fins de la 
présente étude, chaque fois que cela été 
possible, les codes postaux ont été véri-
fiés sur le site Web de Postes Canada11; 
les codes postaux du recensement (autres 
que ceux desservis par les TML  H, K 
ou T) dont la région de tri d’achemine-
ment ne correspondait pas à la région de 
tri d’acheminement générée à partir de 
l’adresse complète ont été exclus.

En ce qui concerne l’emplacement 
de référence utilisé dans le cadre de la 
présente étude, l’imagerie par satellite 
de Google Maps a été utilisée pour attri-
buer des coordonnées de latitude et de 
longitude à des centroïdes représentatifs 
des toits à partir d’adresses municipales 
complètes. Un certain degré d’erreur est 
toutefois associé à cette méthode25,26. En 
outre, la qualité des images par satellite 
était variable et peut avoir entraîné des 
erreurs dans la détermination du centroïde 
des résidences. Cet effet a été atténué par 
l’exclusion de toutes les adresses pour 
lesquelles un centroïde n’a pas pu être 
sélectionné pour la résidence ou un petit 
regroupement de bâtiments adjacents 
(par exemple la maison de ferme et les 
étables ou les granges adjacentes). Le 
rééchantillonnage rendu nécessaire par la 
faible qualité de l’imagerie par satellite et 
l’inaccessibilité de Google Street View 
a pu introduire un biais, car ces régions 
sont plus éloignées et ont une incidence 
disproportionnée sur certains groupes, 
comme les résidents du Grand Nord ou 
des réserves indiennes.

Comme l’indique l’important IIQ 
associé au TML A (80 m à 320 m), les 
TML urbains peuvent, eux aussi, être 
hétérogènes, en raison sans doute de la 
densité des logements et de la période 
de construction (centres-ville d’avant-
guerre par rapport à l’aménagement 
suburbain ayant suivi la Seconde Guerre 
mondiale). Une analyse ultérieure pour-
rait permettre d’examiner les effets de 
ces caractéristiques sur la précision du 
géocodage à l’aide des codes postaux.

Mot de la fin
Fondée sur des adresses provenant d’un 
échantillon aléatoire de répondants au 
recensement, la présente étude a permis 
de comparer la précision de localisation 
du géocodage à l’aide des codes postaux 
avec celle du géocodage effectué à partir 
des adresses municipales complètes. 
Un lien a été établi entre la précision 
de localisation et le mode de livraison 
(urbain, rural ou mixte), la source des 
coordonnées de latitude et de longitude 
(centroïdes de côtés d’îlot, d’îlots de 
diffusion ou d’aires de diffusion) et la 
taille de la collectivité. Les différences 
observées entre les groupes de taille de 
collectivité et entre les types de points 
représentatifs étaient liées au mode de 
livraison du courrier.

Les résultats font ressortir l’incidence 
du type de mode de livraison sur la pré-
cision de localisation. Les codes postaux 
ruraux et mixtes (partiellement urbains, 
partiellement ruraux) présentaient un 
nombre beaucoup plus élevé d’erreurs de 
géocodage que les codes postaux urbains. 
Ces résultats démontrent l’importance de 
comprendre que la précision de locali-
sation du géocodage à l’aide des codes 
postaux diffère selon la nature des codes 
postaux. Puisque de telles différentes 
peuvent modifier considérablement 
l’effet des variables environnementales 
et contextuelles, il est recommandé d’ef-
fectuer d’abord une stratification par 
type de mode de livraison ou par taille 
de collectivité. La résolution spatiale que 
requièrent les mesures environnemen-
tales ou contextuelles d’intérêt peut aider 
les analystes à déterminer les sous-po-
pulations qui doivent être exclues d’une 
étude. ■
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